 RAPPELS RÉGLEMENTAIRES ET TECHNIQUES 
► Décision du directeur de l’AFSSAPS parue au Journal Officiel le 26.12.08 qui fait obligation aux chirurgiens-dentistes de réaliser des contrôles qualité de leur installation radiologique à l’aide d’objets tests « mire », au plus tard le 26.09.10. 

► Description du matériel nécessaire en fonction du type d’installation radiologique : 

· pour les installations numériques rétro alvéolaires : 
⇒ mire de résolution spatiale 
⇒ objet test 

· pour les installations numériques panoramiques : 
⇒ mire de résolution spatiale 
⇒ objet test 

⇒ 2 filtres de cuivre 

⇒ adaptateur 

⇒ trépied (un simple trépied photo peut être utilisé) 

· pour les installations argentiques rétro alvéolaires : 
⇒ mire en marches d’escalier 

· pour les installations argentiques panoramiques : 
⇒ mire en marches d’escalier 

⇒ filtre cuivre aimanté 

⇒ support ventouses (pour pano avec carter plastique ou alu) 

NB : sont considérés comme installations numériques les appareils panoramiques 

à plaque de phosphore et les capteurs EURL (type DigoraTM). 
A NOTER : 
· En cas de rétro argentique + pano argentique : 
Pas besoin des 2 objets tests ; uniquement l’objet test pour pano argentique qui servira aux deux appareils 

· En cas de rétro argentique + pano numérique : 
Besoin des 2 objets tests argentique rétro et numérique panoramique (et inversement en cas de rétro numérique + pano argentique) 

· En cas de rétro numérique + pano numérique : 
Pas besoin des 2 objets tests ; uniquement l’objet test pour pano numérique qui servira aux deux appareils 
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► Fréquence des contrôles 
I - Installations numériques 
Contrôle interne initial puis trimestriel des installations de radiologie rétro alvéolaire et des installations d’orthopantomographie. 
II – Installations argentiques 
1° - Contrôle de constance de la qualité image des installations argentiques

Contrôle interne initial, à chaque changement de bains ou en cas de doute sur la qualité des bains et au minimum de manière mensuelle des installations de radiologie rétro alvéolaire. 
2°-Contrôle interne initial et trimestriel des installations d’orthopantomographie. 
► Mutualisation des mires 
Réglementairement, l’objet test est attaché à une installation radiologique. Cependant, la mutualisation d’une mire pour plusieurs cabinets, proposée par la CNSD au directeur de l’AFSSAPS a été acceptée. 

Attention, dans le cadre de cette mutualisation, les contrôles périodiques doivent être réalisés à chaque fois impérativement avec le même objet test. 
► Hotline GIPS : 01 43 53 68 20 
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